
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt trois juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 17 juin 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Romain DELAMARE,
Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud
LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 23 juin 2025

M_DL250623_078

INFORMATION  -  N°4  -  ÉDUCATION  ENFANCE  JEUNESSE  -  BILAN  DES  PROJETS  PORTES  PAR  LE
CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS (CME) - MANDAT 2023-2025

Madame Isabelle NOTHEAUX, Conseillère déléguée – Le Conseil  Municipal des Enfants (CME) de
Montivilliers a pour principal objectif de sensibiliser les jeunes élus à la vie communale et de leur
inculquer les valeurs de la citoyenneté de manière adaptée à leur âge.

Les élus du CME présentent au Conseil Municipal un bilan synthétique des actions menées durant le
mandat  2023-2025.  Ces  actions  présentées  lors  de  la  réunion  plénière  ont  été  réalisées  en
collaboration avec les services municipaux, les associations locales et d’autres partenaires. 

Participation aux Événements Municipaux 

Visite des principaux sites de Montivilliers pour mieux comprendre la ville et faciliter la réalisation de
leurs projets.

Présence aux inaugurations, cérémonies et commémorations, notamment :
• Commémoration de la victoire et de la paix du 11 novembre 1918.
• Vœux de Monsieur le Maire.
• Commémoration de la Sainte-Barbe des sapeurs-pompiers.
• Journée  nationale  du  souvenir  et  du  recueillement  à  la  mémoire  des  victimes  civiles  et

militaires de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc.
• Commémoration de la victoire du 8 mai 1945.
• Inauguration de la sente des rivières.
• Inauguration de la stèle et de la fresque en mémoire des aviateurs britanniques.
• Célébration de la fête nationale du 14 juillet.
• Cérémonie d’hommage aux anciens combattants de la brigade Piron.
• Commémoration du 80e anniversaire de la libération de Montivilliers.
• Réponse à l’invitation du Conseil municipal des jeunes d’Harfleur pour célébrer les 80 ans de

la libération à Harfleur.
• Inauguration du chalet des CFA pour le marché de Noël de Montivilliers.

Projets et Initiatives 

Lutte contre le Gaspillage Alimentaire :
• Visite de la cuisine centrale pour comprendre le fonctionnement des menus de la cantine.
• Proposition d’un menu spécial CME sur le thème des Jeux olympiques, réalisé par des enfants

pour des enfants.

Correspondance et Accueil de Nordhorn :
• Accueil des jeunes de Nordhorn à Montivilliers.
• Mise en place d’une correspondance par mail et lettres postales avec une école de Nordhorn.
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Visite du Sénat :
• Visite du Sénat avec le Conseil municipal des jeunes d’Harfleur.
• Rencontre avec deux sénatrices de la région.

La Rue aux Enfants :
• Organisation et  labellisation de l’événement  « La  rue aux  enfants  »,  consistant  à  fermer

temporairement une rue pour la rendre piétonne et permettre aux enfants d’y jouer. Cet
événement, jumelé avec les Montispectacles, a accueilli  environ 300 personnes lors de la
dernière édition.

Bancs de l’Amitié :
• Installation de bancs de l’amitié en partenariat  avec le  Rotary Club,  le  Hangar zéro et  le

soutien du conseil des sages, permettant aux enfants se sentant seuls de s’y asseoir pour que
d’autres viennent leur proposer de discuter ou de jouer.

Prévention Routière :
• Réalisation de quatre vidéos sur la prévention routière.
• Distribution de brassards offerts à tous les élèves de 6ème.
• Obtention  du  prix  des  actions  citoyennes  du  Trophée  Pierre  BASLEY  pour  un  projet  de

sécurité routière. Le Comité Départemental des Médaillés de la Jeunesse et des Sports et de
l’Engagement Associatif de la Seine-Maritime organisera une cérémonie de remise des prix le
samedi 5 juillet à la mairie de Montivilliers.

• Participation à une formation aux gestes de premiers secours.

Biodiversité :
• Participation à la plantation d’arbres dans le cadre du projet « un arbre, une naissance ».
• Participation à une animation sur les différents dangers pour les arbres, les animaux et les

végétaux, et découverte des différentes espèces de papillons.

Distribution de Colis aux Aînés :
• Distribution de colis aux personnes âgées de Montivilliers.

Ramassage de Déchets :
• Ramassage de déchets en collaboration avec le Junior Association et le conseil des sages.

La ville soutient les projets proposés par les élus du CME en allouant un budget annuel de 2 350
euros, pouvant varier en fonction de l’évolution des projets.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la Convention Internationale des Droits de l’Enfant et notamment les articles 13 et 29,
VU la délibération du Conseil Municipal du 28 septembre 2020 portant sur la création d’un Conseil
Municipal des Enfants,

CONSIDÉRANT  
- La fin du mandat 2023-2025 en septembre
- La nouvelle procédure de réélection des prochains élus pour la période 2025-2027
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Sa commission municipale n°1 Vie éducative réunie le 11 juin 2025 consultée ;

VU le rapport de Madame Isabelle NOTHEAUX, Conseillère déléguée en charge de la Jeunesse, des
Pratiques sportives pour tous et des Loisirs  ; 

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE

- Du bilan des élus du Conseil Municipal des Enfants pour le mandat 2023 2025 

Sans incidence budgétaire

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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